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Introduction 
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La commune de XEUILLEY dispose d’un Plan Local d’Urbanisme  approuvé en 2009 et modifié en 
2010. 
 
L’article L. 123-13 du Code de l’Urbanisme stipule que  
« I.- Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une révision lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage: 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
II.- La révision est effectuée selon les modalités définies aux articles L. 123-6 à L. 123-12. 
Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques 
de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées au 
premier alinéa du I et au III de l'article L. 121-4. 
 
III.- Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être 
décidé une ou plusieurs révisions effectuées en application du dernier alinéa du II du présent article, 
une ou plusieurs modifications ou mises en compatibilité de ce plan. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en application du dernier alinéa 
du II du présent article peuvent être menées conjointement.». 
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1- Présentation générale 
 
1.1- Présentation géographique 
 
La commune de Xeuilley se situe en région Lorraine, dans le département de la 
Meurthe & Moselle, à 20 kilomètres au sud de Nancy, chef-lieu de département et 
d’arrondissement et à 10 kilomètres de Vézelise, chef-lieu de canton. 
 
Xeuilley est située dans la zone d’emploi de Nancy, en limite extérieure du bassin de 
vie et de l’unité urbaine de Nancy qui occupe une position centrale à l’intérieur de la 
Région Lorraine et est d’un accès facile à partir des quatre départements lorrains. 
 
La commune est rapidement accessible par l’autoroute A 330 (Epinal - Nancy), qui 
passe à 6 kilomètres et l’autoroute A 33 (Nancy -Strasbourg) via l’A330 qui passe à 8 
kilomètres en direction de Nancy. Un accès à l’autoroute A 31 et à la RN 74 est aussi 
possible à Colombey-les-Belles situé à 20 kilomètres à l’ouest de Xeuilley. 
 
La commune de Xeuilley dispose d’une situation géographique intéressante. Sa 
position au Sud-ouest de Nancy, entre Nancy et Neufchâteau, procure à ses habitants 
une réelle qualité de vie tout en conservant une proximité avec les pôles d’emplois et 
de services importants. La proximité de la commune par rapport à l’agglomération 
nancéenne est appuyée par une desserte par les voies de communications et les 
transports en commun de qualité. En effet, la commune est desservie par la ligne 
SNCF MIRECOURT-NANCY, et bénéficie d’un accès à la deux fois deux voies RD 331 
en direction de Nancy (qui se trouve à 18km). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre géographique du SCOT Sud 54. 
Source : www.SCoTsud54.com 

XEUILLEY 
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Xeuilley est limitrophe des communes suivantes : 

- Frolois à l’est, 
- Pierreville au sud-est, 
- Houdelmont au sud, 
- Parey-Saint-Césaire au sud-ouest, 
- Thélod à l’ouest, 
- Maizières au nord-ouest, 
- Bainville-sur-Madon au nord. 

 
C’est une commune d’une superficie de 737 hectares, dont 39 hectares de forêts et de 
bois. L’agriculture occupe plus de 70 % de son territoire. 
 
Xeuilley a vu sa population communale augmenter de façon importante entre 1975 et 
1990 du fait du phénomène de périurbanisation. A compter de 1990, la population 
communale a amorcé une légère diminution, atteignant ainsi, en 2007, 753 habitants. 
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� Morphologie urbaine 
 
La morphologie urbaine de la partie ancienne du 
village est de type village-tas développée autour de 
4 axes : rue de l’Eglise - rue Saint-Rémy - rue de la 
Libération et rue Lucette Ditsch, véritables axes 
structurants. 
On retrouve également des caractéristiques 
urbaines du village-rue lorrain avec la présence par 
intermittence de larges usoirs, un parcellaire en 
lanière avec des jardins ou vergers sur l’arrière, qui 
forment ainsi des  « ilots verts » au cœur de la 
trame urbaine mais également en périphérie de la 
trame urbaine. 
Un autre élément typique du village lorrain est 
l’alignement des façades avec un faîtage parallèle 
à la voirie et une forte densité due à la 
mitoyenneté des habitations. 
Le village s’est étoffé au cours des décennies par 
diverses opérations d’aménagement dont les 
caractéristiques architecturales sont différentes 
selon les époques de construction. Ceci marque 
un décalage dans l’organisation urbaine avec le 
centre ancien. Toutefois, malgré la présence de 
constructions de type pavillonnaire, le parcellaire 
en lanière du village ancien a été maintenu, ainsi 
que l’esprit du bouclage viaire. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

village –rue (source CCMM)  

Place du village avec maisons lorraines (toiture de ux pans, 
faitage parrallèle à la voie, ouvertures plus haute s que larges  

Cadre verdoyant (jardins, vergers) entourant le vil lage : ceinture verte typiquement lorraine  
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 1.2- Contexte administratif  
 
La commune de Xeuilley fait partie de la Communauté de Communes de Moselle et 
Madon (CCMM) qui regroupe les communes de Thélod, Viterne, Maizières, Bainville-
sur-Madon, Pont-Saint-Vincent, Neuves-Maisons, Messein, Chaligny, Chavigny, 
Maron, Richardménil, Marthemont, Frolois, Méréville, Flavigny, Pulligny, Sexey-aux-
Forges et Pierreville. Elle compte 29 000 habitants. 
 
 
La CCMM exerce, en lieu et place des communes membres, des compétences en 
matière d’aménagement de l’espace, de développement économique, de protection et 
de mise en valeur de l’environnement, de politique du logement, de création, 
d’aménagement et d’entretien de voirie, d’action sociale, cohésion sociale, de l'identité 
locale et de la démocratie participative, d'équipements culturels et sportifs et 
d'équipements de l'enseignement préélémentaire et l'enseignement élémentaire, de 
politique du logement et du cadre de vie. 
 
La CCMM dispose d’un Plan Local de l’Habitat (PLH) intercommunal en cours de 
révision, Schéma d’Aménagement et de Développement Durables (SADD) et d’un Plan 
Paysage.  
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 1.3- Contexte économique   
 
La Société Vicat est l’entreprise majeure de la commune.  
 
La Société « Vicat et Cie » fondée en 1853, exploite les procédés de fabrication de 
ciment artificiel mis au point par Louis Vicat (1786-1861). En 1919, la société VICAT 
devient Société Anonyme. 
 
Actuellement, la société VICAT troisième producteur national de ciment, exploite en 
France 5 cimenteries, 3 centres de broyage, 141 centrales à béton et 42 carrières de 
granulats. 
 
VICAT dans le monde : 
 

• 2 265 M€ de chiffre d’affaires 
• 7 387 collaborateurs dont 4 808 hors de France 
• 3 métiers : Ciment, Béton et Granulats 
• 11 pays d’implantation 
• 18 millions de tonnes de ciment vendues en 2011 
• 8 millions de m3 de béton vendus en 2011 
• 22 millions de tonnes de granulats vendues en 2011 
 
Aussi le maintien de la carrière en permettant son renouvellement et son extension est 
un enjeu économique majeur pour la commune et le département. 
 

� L’usine de Xeuilley 
 
Le site accueillait au XIXème siècle un four à chaux dont la production n’a cessé de 
croître de 5000T en 1880 elle a atteint 120 000t en 1930. 
En 1930, l’usine se dote d’un four rotatif pour la cuisson du clinker (four Davidsen à 
double cuisson, capacité 100t/jour). La production ne cesse d’augmenter, notamment 
en 1934 pour la construction de la ligne Maginot. 
En 1963, l’usine met en place : un concasseur séchoir Hazemag, un broyeur à cru de 
50t/h, deux silos d’homogénéisation, un nouveau four Lepol portant la production de 
clinker à 700t/j. 
En 1968, la société VICAT prend le contrôle de l’usine et engage une série de 
modernisations. 
En 1969, le combustible est remplacé : fuel lourd et non plus charbon. La production 
de ciment est réalisée à l’aide de 5 broyeurs de 8 à 12 t/h. 
 
La capacité de production était en 1973 de 800 000t, elle est aujourd’hui de 
1 000 000t. 
 
L’usine emploie actuellement une centaine de personnes. 
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Cimenterie VICAT, plan de paysage Moselle et Madon 

 
 

� Influence sur l’économie régionale 
 
 
L’industrie cimentière est une industrie lourde, ce qui 
signifie des investissements particulièrement élevés, 
et implique également une influence notable sur 
l’économie régionale. En effet, de nombreux sous-
traitants et fournisseurs gravitent autour de la 
cimenterie. 
La présence de la cimenterie dans le contexte local 
renforce le dynamise de la région. 
 
 
La cimenterie de Xeuilley est actuellement associée à deux carrières : 

- La carrière de Xeuilley (marno-calcaire) située sur des terrains contigus. Elle 
est autorisée depuis le 21 mars 1973 pour une durée de 30 ans. Le 
renouvellement et l’extension de la carrière ont été autorisés en 2003 par 
arrêté préfectoral pour une nouvelle durée de 30 ans. 

- La carrière de Viterne (calcaire) située à quelques kilomètres au Nord-Ouest 
de l’usine. Elle est autorisée depuis le 11 avril 1973. Son extension et son 
renouvellement ont également été autorisés par arrêté préfectoral en 2003 
pour une nouvelle durée de 30 ans. 
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Vue sur Xeuilley, plan de paysage Moselle et Madon 

 
 
1.4- Contexte environnemental et paysager 
 

� Paysage 
 
Xeuilley s’inscrit dans la région paysagère du Xaintois et de la vallée du Madon qui 
s’étend du Sud nancéen à Mirecourt. Ce pays est caractérisé par la colline de Sion au 
centre, véritable belvédère naturel qui domine sur une vaste plaine marquée par une 
succession faible de reliefs. 
 
La plaine du Xaintois, est parcourue par le Madon, affluent de la Moselle orienté Sud-
Nord. Elle comporte des terrains plats, légèrement vallonnés. Quelques belles forêts 
de chênes, comme la forêt domaniale de la Voivre, entrecoupent les paysages 
agricoles et de prairies. Des villages se sont construits et développés dans les 
paysages très ouverts de la plaine (Xeuilley) ou en pied de côte (Thélod). Des 
secteurs de vergers couronnent et maillent les villages, offrant une interface de 
qualité entre les espaces bâtis villageois et la plaine agricole. Au sein de cette entité 
paysagère, les principales activités économiques sont liées à l'agriculture, mais aussi 
à la cimenterie de Xeuilley avec ses carrières. Les prairies, le long du Madon sont 
pâturées. 
 

 
Les perspectives sur les paysages environnants sont nombreuses. 
Xeuilley se situe sur un promontoire naturel (versant de la vallée du Madon) qui lui 
permet de bénéficier de points de vue de grande qualité sur les paysages en 
contrebas. 
Cette implantation privilégiée lui procure une réelle unité paysagère sur l’ensemble du 
territoire communal. Cette unité se compose de plusieurs éléments caractéristiques 
forts. Il s’agit d’un paysage rural vallonné en plateau qui surplombe la vallée du 
Madon, dont le versant est urbanisé. 
 
La cimenterie de Xeuilley, datant du début du 20ème siècle, de par sa hauteur et son 
volume est un point de repère dans la plaine. Mais, entourée d’un écrin de verdure 
qui atténue sa masse, elle s'intègre dans le paysage. Cette cimenterie nécessite 
l’exploitation de carrières, présentant pour les plus anciennes et après 
réaménagement, une richesse écologique valant leur inscription au réseau Natura 
2000. 
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 D’un point de vue général la carrière de Xeuilley est peu visible depuis ses abords. 
Cela est dû à sa configuration en creux et à sa position sur un plateau, sans point de 
vue dominant proche. 
Depuis Xeuilley, le carreau et les fronts ne sont pas visibles du fait de la présence 
d’éléments boisés qui constituent un écran vert sur le flan du plateau. 
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Panorama n°1 : aucune perception de la carrière du fait de la topographie 

Panorama n°2 : aucune perception de la carrière du fait de la topographie 
 

Panorama n°3 : vue depuis la route de Vezelise 

carrière  

carrière  

Panorama n°4 et 5: boisement faisant écran pour le village : EBC5 

EBC5 

EBC4 
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Panorama n°6 : mare à crapaud sonneur : préservée Panorama n°7 : chemin d’exploitation avec de part e t 
d’autres les mares préservées. 

Panorama n°8 : vue depuis le carreau de l’exploitat ion : les EBC ont un rôle de corridor écologique tr ès limité 

EBC2 

EBC3 

Panorama n°9 : vue sur l’EBC n°1 : cet espace boisé  n’est visible que depuis l’intérieur du carreau 

EBC 1 

Carreau de l’exploitation  
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Panorama n°10 : vue sur l’EBC n°3  

EBC3 

Panorama n°11 : vue sur l’EBC n°1 

EBC1 

Carreau de l’exploitation  

Ecoulement de l’eau  

Ecoulement de l’eau  

Panorama n°12 : vue sur l’EBC n°2 
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Panorama n°13 : vue sur l’EBC n°2 
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Un contrat Natura 2000 a été signé en 2004 entre Vicat et l’Etat sur une durée de cinq 
ans. Il visait à préserver et à aménager des sites de reproduction pour les amphibiens. 
 

� Natura 2000 
 
RAPPEL DES DEFINITIONS ET CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTES ZO NES DE 
PROTECTION 
 
� Zone Spéciale de Conservation (ZSC) :  

Elle comprend des habitats naturels ou des habitats d'espèces de faune et de flore 
sauvages dont la liste est fixée par arrêté du ministre en charge de l'environnement et 
dont la rareté, la vulnérabilité ou la spécificité justifient la désignation de telles zones 
et par là même une attention particulière. 
 
Ce classement vaut pour la vallée du Madon et du Brenon, ainsi que la carrière de 
Xeuilley. C’est une vallée humide bordée par des prairies de fauche et des cultures, 
non loin des carrières de Xeuilley, constituées d’habitats artificiels mais diversifiés : 
mares, dalles, pelouses pionnières sur rochers.  
Une Libellule, la Cordulie à corps fin, est présente sur les tronçons de rivières à 
courant lent aux rives broussailleuses. Les mares et les milieux pionniers des 
carrières sont des lieux de reproduction pour le Crapaud sonneur, le Triton crêté, le 
Pélodyte ponctué, la Rainette verte et le Crapaud calamite. Les milieux découverts et 
ensoleillés des carrières sont le refuge de la Coronelle lisse, une couleuvre en 
régression. Concernant les gros mammifères aquatiques, ils sont représentés par le 
Castor (Castor fiber), dont la population est répartie sur l’ensemble de la vallée 
(environ 60 individus).  
Ces milieux diversifiés constituent des zones de chasse pour de nombreuses espèces 
de Chrioptères, on retrouve notamment le Grand Murin (Myotis myotis) et le Petit 
rhinolophe (Rhinolophus hipposideros). Leurs sites de reproduction sont présents à 
proximité immédiate du site Natura 2000. 
C’est un milieu sensible à toute modification des pratiques agricoles, notamment au 
retournement des prairies dans un objectif de mise en culture. 

 
VALLEE DU MADON (secteur Haroué, Pont-Saint-Vincent ), DU BRENON ET 
CARRIERE DE XEUILLEY : Zone Spéciale de Conservatio n 
 
Localisation :  
Comme son nom l’indique le site comprend plusieurs unités : 

- Le Madon, au droit de la carrière, et au-delà de la confluence avec la Côte 
d’Attenaye, 

- Le site inscrit dans le périmètre de la carrière, constitué d’une zone boisée 
comprenant prairies, étangs et anciens fronts. 

 
Biodiversité :  
Les prairies, notamment à Colchique d'automne et Séneçon aquatique ainsi que les 
pâtures dominent les lits majeurs du Madon et du Brénon. Les cultures sont 
également présentes, essentiellement dans la vallée du Madon. Les fossés ponctuent 
le paysage, aux côtés de zones humides (roselières, cariçaies, ...). Les peuplements 
forestiers comptent, quant à eux, des plantations (résineux, peupliers) ainsi que très 
ponctuellement des forêts galeries à Saule blanc. A noter également la présence 
d'une pelouse calcaire de faible superficie (< 1 hectare). 
Patrimoine naturel :  
Les intérêts des vallées du Madon et du Brénon résident en partie sur les cortèges 
entomologiques qu'ils abritent, notamment pour les odonates. En effet, la Cordulie à 
corps fin y compte une population reproductrice abondante sur le linéaire du Madon et 
du Brénon, représentant l'une des deux seules populations pérennes de Lorraine. Le 
Madon présente un réel potentiel piscicole avec un peuplement certes perturbé, mais 
de bonne qualité. Les investigations récentes ont en effet permis le dénombrement de 
22 espèces de poissons parmi lesquelles le Brochet, la  Bouvière ou encore le 
Chabot. Le Brénon accueille, de plus, des peuplements de Mulette épaisse, 
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 mollusque rare à l'échelle régionale. Les chauves-souris fréquentent également les 
vallées, avec l'inventaire de 17 espèces différentes (Verspetilion d'Alcathoe, Petit 
rhinolophe, ...) parmi les 22 que compte la Lorraine. Parmi les mammifères, on 
compte également le Castor d'Europe dont la population sur le site est bien implantée 
sur le Madon. 13 oiseaux d'importance régionale sont aussi notés ainsi que plusieurs 
amphibiens remarquables (Sonneur à ventre jaune, Rainette verte, Triton alpestre, 
...). Tous ces éléments biologiques font du site un représentant emblématique des 
vallées alluviales à l'échelle du département. 
 
Le site inscrit dans le périmètre de la carrière fait l’objet d’une convention, passée 
avec le Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine (CENL) et a fait l’objet des 
engagements contractuels réglementaires prévus dans le cadre de la directive 
« Habitats ». 
 
 

� ZNIEFF et ENS  
 

RAPPEL DES DEFINITIONS ET CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTES Z ONES DE 
PROTECTION 

 
� Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) :  

L'inventaire des ZNIEFF est un programme initié par le Ministère en charge de 
l'Environnement et lancé en 1982 par le Muséum National d'Histoire Naturelle. Il 
correspond au recensement d'espaces naturels terrestres remarquables dans les 
vingt-deux régions métropolitaines ainsi que les DOM. Les ZNIEFF de type II 
sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I 
et possèdent un rôle fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et 
paysagère.  

� les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

� les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

 
� Espace Naturel Sensible (ENS) : 

L'appellation « espace naturel sensible » désigne simplement des sites naturels 
qui constituent une richesse au plan écologique (faune, flore, géologie…) et des 
paysages. 
Il s'agit souvent de sites fragiles ou menacés qui bénéficient généralement d'une 
protection légale mais qui nécessitent des actions de sauvegarde (portées par le 
Conseil Départemental). 
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Périmètre ZNIEFF et ENS « Carrière de Xeuilley », I NPN 

 
ZNIEFF (410030388) et  ENS CARRIERE DE XEUILLEY  
 
L’extraction du calcaire depuis plus de 150 
ans explique la présence d’une importante 
diversité d’amphibiens et de reptiles, que ce 
soit sur les dalles calcaires, le long des 
fossés ou dans les mares végétalisées. Les 
autres groupes faunistiques sont également 
bien représentés du fait de la mosaïque 
d’habitats du site. 
En effet, cet ensemble d’anciennes 
carrières a évolué en une mosaïque de 
milieux variés. 
Les différentes strates géologiques, 
principalement constituées de calcaires, 
apparaissent nettement sur les fronts de 
taille où affleurent de nombreux invertébrés 
fossiles : ammonites, bélemnites, 
gryphées… Du bois fossilisé peut aussi être 
trouvé. 
 
Le milieu naturel se caractérise 
essentiellement par la présence d’éboulis et 
de mares temporaires. 
L’arrêt de l’exploitation a permis la formation 
de milieux très secs (éboulis et fronts de 
tailles calcaires) et de plans d’eau 
temporaires, plus ou moins envahis par la 
végétation aquatique. Des boisements 
récents d’aulnes, frênes ou robiniers ont 
pris place dans les secteurs plus stabilisés. 
La richesse en batraciens est remarquable dans les mares. Des espèces rares comme 
les Sonneurs à ventre jaune sont présentes. Le site constitue la plus grosse population 
de Pélodytes ponctués en Lorraine, petit crapaud des terrains dénudés proches d’eaux 
stagnantes. Certaines libellules rares apprécient également ces plans d’eau 
temporaires ; les 29 espèces recensées constituent un indice de richesse du milieu. Les 
milieux découverts et ensoleillés des carrières sont le refuge de la Coronelle lisse, une 
couleuvre en régression. La végétation des zones sèches comporte plusieurs 
orchidées, dont l’Ophrys bourdon et l’Orchis pyramidal. 
 
La fiche ENS complète et détaillée du Conseil Général est jointe en annexe. 
 
La liste des espèces déterminantes pour la ZNIEFF est décrite ci-après (source INPN): 
 
 
 
AMPHIBIENS : 
 

- Triturus cristatus (Laurenti, 1768) : Triton crêté 
- Bombina variegata (Linnaeus, 1758) : Sonneur à ventre jaune 
- Pelodytes punctatus (Daudin, 1803) : Pelodyte ponctué 
- Bufo bufo (Linnaeus, 1758) : Crapaud commun 
- Bufo calamita Laurenti, 1768 : Crapaud calamite 
- Hyla arborea (Linnaeus, 1758) : Rainette verte 
- Rana lessonae Camerano, 1882 : Grenouille de Lessona 
- Ichthyosaura alpestris (Laurenti, 1768) : Triton alpestre 
- Lissotriton vulgaris (Linnaeus, 1758) : Triton ponctué 
- Lissotriton helveticus : Triton palmé 
- Pelophylax kl. Esculentus (Linnaeus, 1758) : Grenouille commune 
- Pelophylax ridibundus (Pallas, 1771) : Grenouille rieuse 
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 INSECTES :  
 

- Carcharodus alceae (Esper, 1780) : Hespérie de l’Alcée 
- Nymphalis antiopa (Linnaeus, 1758) : Le Morio, le Velours,… 
- Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) : Mélitée du Plaintain 
- Ischnura pumilio (Charpentier, 1825) : l’agrion nain 
- Lestes dryas Kirby, 1890 : Leste dryade 
- Orthetrum coerulescens (Fabricius, 1798) 
- Orthetrum brunneum (Fonscolombe, 1837) 
- Metrioptera bicolor (Philippi, 1830) : Decticelle bicolor 
- Mantis religiosa (Linnaeus, 1758) : Mante religieuse 
- Gryllotalpa gryllotalpa (Linnaeus, 1758) : Courtilière 
- Oedipoda caerulescens (Linnaeus, 1758) : Oedipode turquoise, Criquet à ailes 

bleues et noires. 
 
MAMMIFERES : 
 

- Eptesicus serotinus (Schreber, 1774) : Serotine commune 
- Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) : Murin à moustaches 
- Myotis myotis (Borkhausen, 1797) : Grand Murin 
- Myotis daubentoni (Kuhl, 1817) : Murin de Daubenton 
- Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) : Noctule de Leisler 
- Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) : Pipistrelle commune 
- Myotis daubentonii (Kuhl, 1817) : Murin de Daubenton 

 
OISEAUX : 
 

- Charadrius dubius Scopoli, 1786 : Petit gravelot 
- Tyto alba (Scopoli, 1769) : Chouette effraie 
- Dryocopus martius (Linnaeus, 1758) : Pic noir 
- Lanius collurio Linnaeus, 1758 : Pie grièche écorcheur 
- Phoenicurus phoenicurus (Linnaeus, 1758) : Rougequeue à front blanc 
- Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) : Tarier des près 
- Saxicola torquata (Linnaeus, 1766) : Tarier pâtre 
- Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758) : Linotte mélodieuse 
- Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) : Bouvreuil pivoine 
- Emberiza calandra Linnaeus, 1758 : Bruant proyer 

 
REPTILES : 
 

- Anguis fragilis Linnaeus, 1758 : Orvet fragile 
- Lacerta agilis Linnaeus, 1758 : Lézard des souches 
- Coronella austriaca Laurenti, 1768 : Coronelle lisse 
- Natrix natrix (Linnaeus, 1758) : Couleuvre à collier 
- Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823) : Lézard vivipare 
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Périmètre ENS, CG54 

Périmètre ZNIEFF « Vallée du Madon-Brenon », INPN 

 
 
 

� ZNIEFF (410015845) et ENS VALLEE DU 
MADON-BRENON 

 
Le Madon est un affluent de la Moselle. Ce cours d'eau 
est l'un des plus intéressants du département pour les 
libellules et notamment la Cordulie à corps fin, espèce 
protégée au niveau national et rarissime dans le Nord-
Est de la France. 
Le Brénon est un affluent du Madon. 
 
La fiche ENS complète et détaillée du Conseil Général 
est jointe en annexe. 
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Zones Natura 2000 et ZNIEFF, CARMEN DREAL 

Zone 
concernée par 

la révision 
simplifiée  

Contexte environnemental de la carrière par rapport  à la présente 
révision simplifiée 

 
 
L’exploitation d’une carrière à un effet destructeur sur le milieu présent avant 
l’exploitation, cependant, comme pour la carrière de Xeuilley, il est reconnu que les 
carrières en roche massive peuvent être à l’origine d’impacts positifs sur la 
biodiversité environnante. De plus l’exploitation permet le rajeunissement perpétuel 
des milieux favorables aux espèces pionnières (Pélodyte ponctué, Crapaud calamite 
et Sonneur à ventre jaune). 
La carrière de Xeuilley forme une mosaïque d’une multitude de milieux humides liés 
aux activités d’extraction ou de réaménagement en prairie. Ces différents milieux 
sont des dalles et les mares végétalisées, des friches herbacées et des prairies. De 
nombreux fossés plus ou moins végétalisés traversent l’ensemble de ces habitats, 
cela à un intérêt évident pour les amphibiens. 
De plus, des zones favorables pour les espèces pionnières sont créées par des 
stocks en attente de consommation par la cimenterie.  
La carrière abrite 11 espèces d’amphibiens, dont le Triton crêté 
et le Sonneur à ventre jaune d’intérêt européen ainsi que le 
Crapaud calamite et le Pélodyte ponctué d’intérêt régional. Ce 
site est d’autant plus important que d’après le réseau Natura 
2000, il abrite 2% de la population Française de Sonneur à ventre 
jaune. 
Ce réservoir qu’est la carrière est connecté avec l’extérieur au 
Sud-ouest où la forêt rejoint des prairies humides de fond de 
vallon, utilisées pour le pâturage des bovins. 
Le site accueille aussi 4 espèces de reptiles, plus de 50 espèces 
d’oiseaux et un cortège de 29 espèces d’odonates. La carrière de 
Xeuilley fait ainsi partie des Espaces Naturels Sensibles de 
Meurthe-et-Moselle (fiche ENS en annexe 1) et des Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Elle est également incluse dans une 
Zone Spéciale de Conservation au titre de la Directive européenne Natura 2000. Il 
s’agit du site FR4100233 « Vallées du Madon, du Brénon et carrières de Xeuilley ». 
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 La société VICAT, propriétaire du site, et la société SATMA, actuel exploitant de la 
carrière, ont engagé des démarches en concertation avec le Conservatoire d’Espaces 
Naturels Lorraine (CENL)  pour conserver des secteurs de la carrière et permettre le 
développement des espèces remarquables d’amphibiens et de reptiles. Dans ce sens 
a été signée avec le  CEN  une convention de gestion sur une surface de 32,4 ha, 
correspondant à des secteurs anciennement exploités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus, dans le cadre du réseau Natura 2000, des travaux de réaménagement ont été 
effectués pour favoriser les espèces d’amphibiens d’intérêt communautaire. Ils ont 
consisté à restaurer une mare et à aménager une dalle calcaire pour créer une 
mosaïque de micromilieux, mares, fossés. 
 
Les espèces relevant de la directive sont inféodées aux mares et aux milieux humides 
et l’impluvium qui alimente ces mares ne sera pas modifié. Par ailleurs les espaces 
boisés concernés ne comportent aucune mare. 
 

� Zoom sur le sonneur à ventre jaune 
 
Un suivi de la population de Sonneurs à ventre jaune de la carrière de Xeuilley  a été 
réalisé en 2010 par Matthieu Le Floc’h, stagiaire au CENL dont les observations sont 
les suivantes : 
 
Le Sonneur à ventre jaune, Bombina variegata, est une espèce vulnérable qui accuse 
une régression marquée sur l’ensemble de son aire de répartition. En Lorraine, un 
programme d’action régional est mis en place depuis 2008 pour la sauvegarde de 
l’espèce et de ses milieux de vie.  
 
Le suivi réalisé par Matthieu Le Floc’h,a permis de montrer que la population présente 
sur la carrière est en bon état de conservation. Les sites de capture ont été 
cartographiés de la manière ci-dessous. 
 
 
 
 

Zone sous convention CEN , Matthieu Le Floc’h  
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Présence du sonneur  à ventre jaune 2010, CEN , Matthieu Le Floc’h  
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� Continuités écologiques&Trame verte et bleue 
 
Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des 
réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

 
 
 
 

- Réservoirs de biodiversité 
Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les 
espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui 
abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se 
dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations 
d'espèces. 
Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les 
espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité. 
Il s’agit du Madon, du ruisseau de la Côte d’Attenaye, du ruisseau de Roussé, du 
ruisseau de Lacé, du site Natura 2000 « Vallée du Madon, du Brenon et Carrière de 
Xeuilley » et de la ZNIEFF « Carrière de Xeuilley ». L’EBC n°5 est identifié pour 
majorité comme un réservoir de biodiversité à l’échelle régionale et SCOT. 
 

- Corridors écologiques 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être 
linéaires, discontinus ou paysagers. 
Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi 
que les formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les 
réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours 
d'eau. 
Les ripisylves accompagnant les ruisseaux de la 
Côte d’Attenaye et de Lacé, et le Madon 
constituent des corridors écologiques locaux 
linéaires. Les vergers et les jardins au cœur de la 
trame urbaine est en pourtour constituent plutôt 
des corridors discontinus relais tout comme les 
ilots boisés, peu présents sur le ban 
communal (lieux-dits Robépré, le Vert Poirier, sur 
Bartelieu). 
Les mares permanentes et temporaires de la 
carrière constituent également un corridor 
écologique discontinu. 
 
L’EBC n°4 constitue un continuum écologique intéressant pour le maintien de la trame 
verte et joue un rôle d’espaces tampon avec les prairies du vallon et permet de 
ponctuer le paysage.  Le DOCOB de la Natura 2000 « Vallée du Madon, du Brenon et 

Atlas cartographique, SRCE  
 

Mare permanente de la carrière gérée par le CEN  
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Carrière de Xeuilley » identifie le maintien des haies comme l’EBC n°4, comme 
important. L’EBC n°4 constitue un corridor d’intérêt SCOT. 
La carrière de Xeuilley forme une mosaïque d’une multitude de milieux humides liés 
aux activités d’extraction ou de réaménagement en prairie. Ces différents milieux sont 
des dalles et les mares végétalisées, des friches herbacées et des prairies. De 
nombreux fossés plus ou moins végétalisés traversent l’ensemble de ces habitats, cela 
à un intérêt évident pour les amphibiens et constituent des corridors locaux relais 
temporaires qui évoluent au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation selon le plan 
de réaménagement prévu et selon les conseils du CENL. 



Titre 1 : Présentation de la commune de Xeuilley 

 

X E U I L L E Y  –  R é v i s i o n  S i m p l i f i é e  d u  P L U  –  E S T E R R      29 

 
2- Contexte règlementaire :  Droit des sols actuel  
 
 

� A l’échelle intercommunale 
 
La commune de Xeuilley est concernée par le SCoT Sud 54  approuvée le 14/12/2013  
 
Le Syndicat Mixte demande à être consulté 
pour émettre des avis sur les PLU. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT) 
est un document d’urbanisme à l’échelle 
intercommunale qui fixe les orientations 
générales de l’organisation de l’espace, les 
grands équilibres entre les espaces urbains, les 
zones à urbaniser et les espaces naturels, 
agricoles et forestiers, ainsi que les objectifs 
des politiques publiques en matière d’habitat, 
de développement économique, de loisirs et de 
déplacements. Le SCoT est un outil de gestion 
harmonieuse des sols. Introduit par la loi SRU 
du 13 décembre 2000, le SCoT est un 
document à portée réglementaire régit par le 
Code de l’Urbanisme.  
Il fixe le droit des sols de façon stratégique et oriente l’évolution du territoire pour les 20 
années à venir dans le cadre d’un projet d’aménagement et dans une perspective de 
développement durable. Il permet de coordonner les projets de développement des 
différentes collectivités, dans la mesure où ils peuvent avoir des incidences sur les 
territoires voisins. Il permet la mise en cohérence des politiques menées en matière 
d’urbanisme, d’habitat de développement économique, de déplacements et 
d’implantations commerciales. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale étant dans la hiérarchie législative un document de 
norme supérieure au Plan Local d’Urbanisme, ce dernier est tenu d’être compatible avec 
lui.  
 
Document d’orientation et d’objectifs : 
1.4.3. Valoriser les ressources du territoire 

E/ Exploiter raisonnablement les ressources du territoire 
2.1. La protection et la valorisation de la biodive rsité au travers de la trame verte et 
bleue 
2.2.  La préservation de la ressource agricole et f orestière 

2.2.1. La protection des réservoirs de biodiversité. 
 
Le SCOT a identifié les cours d’eau, l’emprise du site Natura 2000&ZNIEFF et l’interface 
entre le ruisseau et l’espace boisé comme réservoir de biodiversité. 
Le SCOT a identifié les EBC 5,4,3,2 comme des réservoirs d’intérêt SCOT. 

Cadre géographique du SCOT Sud 54. 
Source : www.SCoTsud54.com 
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Carte des réservoirs de biodiversité du 
 SCOT Sud 54. 

Source : www.SCoTsud54.com 
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2.2.3. La protection des corridors écologiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le SCOT a identifié la majeure partie du site de la carrière comme un grand ensemble 
de milieux ouverts extensifs mais aucun corridor d’intérêt SCOT entre grands ensemble 
de milieux n’a été recensé sur la cartographie. 
 
3.3.2. Une exploitation durable des ressources 

A/ Gérer de façon durable et économe les ressources du sous-sol 
C/ Assurer l’approvisionnement, à long terme, et de proximité, pour répondre aux 
besoins du territoire 

 
 

� A l’échelle communale 
 

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2009 et modifié en 
2010. 
 
 

Carte des corridors écologiques du 
 SCOT Sud 54. 

Source : www.SCoTsud54.com 
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1. Objet et justifications de la révision simplifié e 
 
1.1. Objet de la révision simplifiée 
 
L’activité de carrière est comprise dans la zone 2N du PLU. L’emprise de la zone intègre l’extension 
de la carrière. 
Des Espaces Boisés Classés (EBC) sont localisés dans l’emprise d’autorisation et dans le carreau de 
la carrière de Xeuilley. 
 
Le règlement (article 2N13) stipule que le classement EBC interdit tout changement d’affectation ou 
tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements. 
Les défrichements sont interdits dans les espaces boisés classés. 
 
Objet de la révision simplifiée : Déclasser les Espaces Boisés Classés (EBC) situés dans le périmètre 
d’exploitation de la carrière en Eléments Protégés au titre du L 123-1-5-III 2° (nommés ERP : 
éléments remarquables du paysage dans la suite du présent document). 
 
 
Le déclassement d’EBC en Eléments Protégés au titre du L 123-1-5-III 2° permet d’assouplir la 
protection dans la limite autorisée par le règlement du PLU. 
Le règlement de cet article permet d’ « Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 
d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues à l'article L. 130-1». 
 
Le classement en Eléments Remarquables du Paysage impose que les travaux, installations et 
aménagements, ayant pour effet de supprimer ou de modifier un élément identifié au PLU au titre de 
l’article L 123-1-5-III 2°doivent être précédés d’une déclaration préalable, déposée auprès de la mairie 
(Article R 421-23 du Code de l’urbanisme).  
Ce n’est pas une protection qui fige le devenir du patrimoine mais plutôt une protection qui en permet 
le contrôle. Alors que le classement en Espace Boisés Classés interdit “les changements d’affectation 
et les modes d’occupation du sol” qui compromettraient la conservation et la protection des 
boisements.   
Ainsi, par exemple, si l’abattage de quelques arbres est nécessaire pour faire passer une voie au 
travers de l’alignement, cet aménagement est impossible. Le maintien du caractère boisé est une 
condition essentielle pour l’EBC. Après l’abattage d’un alignement classé EBC, la replantation est 
obligatoire alors que, pour les plantations préservées au titre de l’article L 123-1-5-III 2°, la nécessité 
de replanter est possible mais pas systématique. 
 
Dans tous les cas, conformément aux articles L.411-1 et 2 du code de l’environnement, une 
dérogation devra être déposée pour chaque espèce protégée, concernée par une éventuelle 
destruction, altération ou la dégradation de son habitat et/ou de sa population. 
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1.2. Justifications de la révision simplifiée 
 
L’objectif de la révision simplifiée est de supprimer la protection d’éléments boisés sur certaines haies 
afin de mettre en cohérence le Plan Local d’Urbanisme avec l’arrêté préfectoral autorisant 
l’exploitation de la carrière VICAT de 2003.  
En effet, l’arrêté préfectoral n° 2002-607 du 14/04/2003 autorise la société VICAT à poursuivre et à 
étendre l’exploitation de la carrière à ciel ouvert jusqu’en 2033 (pour 30 ans). L’arrêté préfectoral est 
joint en annexes. 
 
L’arrêté préfectoral (14/04/2003) est antérieur au PLU qui a été approuvé le 29 janvier 2009 et modifié 
en 2010. 
 
L’arrêté préfectoral a été établi sur la base du POS approuvé le 22 mars 1983 et modifié le 08 août 
1995.  Les terrains concernés par l’arrêté préfectoral étaient situés : 

- En zone 2 ND permettant les travaux de carrière (zone naturelle à protéger de l’urbanisation 
en raison de l’exploitation de la carrière calcaire marneux pour la cimenterie). 

- En zone UX permettant les travaux et ouvrages industriels (zone comportant déjà une activité 
industrielle et dont les équipements existant ainsi que la situation par rapport à 
l’agglomération et les vents dominants permettent d’envisager le développement). 

 

 
L’autorisation a été donnée sur la base d’un zonage 2 ND sans aucun Espace Boisé Classé identifié. 
 
Par la suite le PLU approuvé le 29 janvier 2009 a identifié des Espaces Boisés Classés au sein du 
périmètre d’exploitation de la carrière afin de préserver l’équilibre entre l’espace urbain, agricole et 
forestier qui pour sa part est mal représenté sur le territoire (6% du ban communal en forêt selon le 
rapport de présentation) 
 
 
 
 
 

Zonage du POS : Aucun EBC  



Titre 2 : Contenu et justification des points objets de la révision simplifiée 

 

X E U I L L E Y  –  R é v i s i o n  S i m p l i f i é e  d u  P L U  –  E S T E R R      37 

Aujourd’hui le territoire communal compte entre 10 et 15% d’espaces boisés (source BD topo IGN). 
Ce phénomène s’explique par l’abandon des terres agricoles qui se sont enfrichées puis boisées et du 
plan de reboisement de l’exploitation de matériaux. On peut donc considérer que l’objectif poursuivi a 
été atteint par d’autres moyens. Le maintien en Espaces Boisés Classés n’est donc pas nécessaire. 

Zonage du PLU actuel : identification d’EBC  
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Par ailleurs, le projet présenté dans le dossier de demande de renouvellement (étude d’impact) et 
autorisé par l’arrêté préfectoral prévoit l’exploitation des éléments boisés situés dans le carreau de la 
carrière, aujourd’hui classés EBC au PLU. Aussi aujourd’hui, le classement EBC inscrit au PLU en 
2009 n’est pas cohérent avec l’arrêté préfectoral de 2003 (alors que l’objectif d’équilibre entre espaces 
urbain, agricole et boisé a été atteint). 
 
L’objectif de la présente révision simplifiée est de rétablir cette cohérence et d’assurer la sécurité 
juridique de l’arrêté préfectoral et du plan d'expl oitation de la carrière , quelles que soient les 
révisions potentielles des documents de planification pouvant entrainer une incompatibilité de 
l'autorisation de carrière avec le classement EBC. En effet, en cas de modification de l'arrêté 
préfectoral actuel, nécessitant une procédure d'étude d'impact et d'enquête publique (comme une 
modification de phasage d’exploitation ou une extension), la compatibilité du projet avec les 
documents existants doit être garantie. 
Il y a effectivement une incohérence entre les activités de carrière autorisées dans cette zone (PLU) et 
le classement en Espaces Boisés Classés d’éléments arborés au sein même du carreau de la carrière 
et dans l’emprise globale de l’exploitation. 
Cette procédure doit permettre d’intégrer l’avancement de la carrière (autorisation de 2003), dans le 
respect des principes du PLU mis en place.  
Après concertation des services du Conseil Départemental et de la Direction Départementale des 
Territoires, la solution la plus propice était le déclassement de ces quelques Espaces Boisés Classés 
(EBC) pour un classement en Eléments Protégés au titre du L 123-1-5-III 2° dans le cadre d’une 
procédure de révision simplifiée. 
 
De plus, le classement en Eléments Protégés au titre du L 123-1-5-III 2° permet également de 
maintenir un équilibre entre espaces urbain, agricole et boisé. 
 
 
 
 
 

Plan du projet-dossier de demande de renouvellement  et d’extension –avril 2002  
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EBC1 

EBC2 

EBC3 
EBC4 

EBC5 
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2. Enjeux environnementaux présents 
 
 
Les enjeux environnementaux sont détaillés de maniè re précise dans l’évaluation 
environnementale&étude d’incidences Natura 2000 joi nte en annexe. 
 
ERPn°4 et 5 : des enjeux environnementaux et sociau x forts 
 
Ils permettent d’une part de diminuer les nuisances sonores pour le village (protection entre l'activité 
industrielle et les premières habitations) et ils constituent également une protection visuelle. 
 
D’autre part, ils constituent des continuums écologiques intéressants pour le maintien de la trame 
verte (corridor d’intérêt SCOT : cf P.27 à 29), jouent le rôle d’espaces tampon avec les prairies du 
vallon et permettent de ponctuer le paysage.  Le DOCOB identifie le maintien des haies comme l’ERP 
n°4, comme important. 
 
Ils permettent également de limiter le phénomène de ruissellement. 
 

 
 
ERP n°2 et 3 : enjeu environnemental modéré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ERP 4 et 5 vus depuis la route de Vezelise  

ERP 5   ERP 4   

Ruisseau de la Côte d’Attenaye  

ERP 2 et 3  vus depuis la route de Vezelise  

ERP 3   ERP 3   

ERP 4   



Titre 2 : Contenu et justification des points objets de la révision simplifiée 

 

X E U I L L E Y  –  R é v i s i o n  S i m p l i f i é e  d u  P L U  –  E S T E R R      42 

 
 
 
Selon le CEN, pour les parties 
concernées par le déclassement : 
celles-ci sont déconnectées des 
zones humides même si elles 
peuvent servir potentiellement de 
lieux d’hivernage. En effet, situées 
en limite de front de taille, un 
dénivelé d’une 10aine de mètre est 
observé. 
Pour autant elles participent 
également à la trame verte. 
 
 
 
 
ERP n°1 : enjeu environnemental fort 

 
De par sa proximité avec les mares,  il est fort probable que ce boisement constitue une petite zone 
d’hivernage pour le sonneur à ventre jaune et autres amphibiens. 
 
 
 
 
 
 
 
 

ERP 2 et 3  vus depuis le carreau de la carrière  

ERP 3   

ERP 2   

10m   

ERP 1 vu depuis le carreau de la carrière  

ERP 1   
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3. Projets de l’exploitation 
 
Le déclassement des EBC en ERP (Eléments Protégés au titre du L 123-1-5-III 2°) concerne deux 
types de zones : 
 
1) dans le secteur strict du carreau de la carrière (à l’intérieur de la limite orange) :   

o ERP 2 pour partie   et ERP 3 pour partie  : L'entreprise aura besoin de pouvoir 
exploiter ces ilots  afin de permettre la progression du front de taille, conformément 
au plan d'exploitation .  

 
 

o ERP 1 ne sera pas exploité même s’il était prévu au plan d’exploitation. L’avancement 
des travaux s’est éloigné de l’EBC1, bien qu’au centre du carreau de la carrière prévu 
en 2003. Il ne sera plus exploité aujourd’hui n’a plus de chances d’être exploité.  
La partie arrière n’est pas intéressante à exploiter car elle a été remblayée. 

Pointes des ERP 2 et 3 qui seront exploitées et don c supprimées  

Photographie prise en présence des Personnes Publiq ues Associées lors de la réunion du 28/08/2014 : ta lutage en cours, 
aucune exploitation ne sera désormais réalisée.  

ERP 1   
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2) dans la zone située entre le carreau de la carrière et la limite de l’e mprise de l’autorisation , 

le déclassement d’EBC en ERP porte sur les ilots ERP 5, ERP 4, ERP 2 pour partie et ERP 3 
pour partie. Ils ne seront pas exploités  pour plusieurs raisons : 

o l’arrêté préfectoral limite l’extraction de la carrière à 20m minimums de la 
limite d’autorisation. Il renforce par conséquent la protection des éléments 
boisés dans la bande des 20m. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral du 14/04/2003 autor isant l’exploitation pour 30 ans  
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o une autorisation de défrichement serait nécessaire pour exploiter l’ERP5. 

 
o Une dérogation au titre des espèces protégées pourrait être nécessaire. 

 
o le plan d’exploitation fournit au dossier d’étude d’impact constitue une 

référence juridique : celui-ci montre bien que seuls les ERP2 et 3 pour partie 
feront l’objet de coupes. Les ERP 5, 4 et 2 pour partie et 3 pour partie seront 
préservés (cf cartographie ci-après). L’ERP1 devait faire l’objet d’une coupe 
mais l’exploitant s’en ait détourné pour les raisons évoquées précédemment. 
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o les mesures pour réduire l’impact sur le milieu naturel édictées dans le dossier 

d’étude d’impact doivent être respectées. Les ERP 5 et 4 seront donc bien 
préservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Le secteur où sont implantés ces ERP 4 et 5 n’est pas d’intérêt pour 
l’exploitation : seulement 3 m environ serait exploitable dans ce secteur 
contre 10m dans le carreau de la carrière. Cet élément économique garantit 
également le fait qu’ils ne seront pas coupés. 
De plus, l’arrêté préfectoral interdit toute exploitation du sous-sol en dessous 
du niveau d’argile. Entre la limite de l’ERP 4 et 5, les eaux ressortent (au 
niveau des abreuvoirs) : il s’agit de la limite avec les argiles. Il ne s’agit plus 
du gisement. 

 

 

Extrait de l’étude d’impact  : mesures pour réduire l’impact sur le milieu natur el 

Résurgences eau au niveau de la limite des ERP 4 et  5 
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Titre 3 : Incidences de la révision 

simplifiée du PLU  
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1. Estimations des inconvénients éventuels 
 
 
1.1. Incidences sur le milieu agricole 
 
Le déclassement d’Espaces Boisés Classés en Eléments Remarquables du Paysage  n’entrainera 
aucune consommation d’espace agricole. La révision simplifiée touche uniquement des espaces 
boisés, des boqueteaux et des haies. 
 
1.2. Incidences sur le paysage 
 
D’un point de vue général la carrière de Xeuilley est peu visible depuis ses abords. Cela est dû à sa 
configuration en creux et à sa position sur un plateau, sans point de vue dominant proche. 
Depuis Xeuilley, le carreau et les fronts ne sont pas visibles du fait de la présence d’éléments boisés 
qui constituent un écran vert sur le flan du plateau. 
 
Les éléments boisés situés dans la zone d’autorisation et donc en limite de site seront maintenus 
comme vu précédemment. Le paysage visible depuis la D50 (route de Vézelise) ne sera pas modifié. 
Aussi le déclassement de ces éléments EBC en ERP n’impactera pas le paysage 
 
1.3. Incidences sur l’environnement 
 
Les incidences sont détaillées de manière précise d ans l’évaluation environnementale& étude 
d’incidences Natura 2000 jointe en annexe. 
 

� ERP 4, ERP 5, ERP 2 (pour la partie non incluse dan s le carreau de la carrière) et ERP3 
(pour la partie non incluse dans le carreau de la c arrière) 

En conclusion, du fait de la somme d’arguments évoqués ci-dessus, la révision simplifiée n’aura 
aucun impact sur les ERP 4, ERP 5, ERP 2 (pour la p artie non incluse dans le carreau de la 
carrière) et ERP3 (pour la partie non incluse dans le carreau de la carrière) car ceux-ci seront 
maintenus pour raisons règlementaires et économique s. 
 

� ERP 1 

L’exploitation s’est écartée de l’ERP 1. Il sera donc préservé. 
 

� ERP 2 (pour la partie incluse dans le carreau de la  carrière) et ERP3 (pour la partie 
incluse dans le carreau de la carrière) 

Les ERP 2 et 3 concernés représentent 2046m².  
Du fait de la topographie (front de taille : 10 m de dénivelé), de leur faible emprise et du maintien de la 
majorité de la haie (ERP 2 et 3 non inclus dans le carreau de la carrière), la fonctionnalité écologique 
globale de l’ilot sera maintenue.  Il n’y aura donc pas d’impact significatif. 
 
 
Il est important de noter les incidences positives engendrées par l’exploitation et le travail de gestion 
engagé en concertation avec le CENL sur la biodiversité: Lors de l’étude d’impact réalisée dans le 
cadre de la demande de renouvellement et d’extension de la carrière (années 2000), 200 individus de 
sonneurs à ventre jaune ont été identifiés sur le site. Aujourd’hui 7000 à 8000 individus sont estimés 
(1500 recensés individuellement) constituant ainsi l’une des plus importantes populations de Lorraine 
(voir de France). 
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1.4. Incidences sur les communes voisines 
 
La commune de Xeuilley est limitrophe des communes de : 

- Frolois 
- Pierreville 
- Houdelmont 
- Thélod 
- Bainville-sur-Madon 
- Maizières 

 
Depuis les communes de Maizières, Bainville-sur-
Madon et Thélod, les perceptions visuelles sont 
lointaines.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Depuis Pierreville, Houdelmont aucune vue n’est possible : Pierreville est situé à flanc de plateau à 
l’opposé du site (plateau avec le carreau de la carrière les séparant) ; Houdelmont au Sud se trouve 
en dépression par rapport au plateau et est masqué par des haies et des vergers. 
 
Depuis Frolois, la vue se porte uniquement sur la cimenterie et ses installations. Le boisement restant 
classé en EBC fait front également. Il n’y a donc le projet ne sera pas impactant pour cette commune. 
 
 
 
Par conséquent, le déclassement des éléments végéta ux « Espaces Boisés Classés » en 
« Eléments protégés au titre de la L 123-1-5-III 2° » ne présente pas d’impacts significatifs par 
rapport au milieu agricole, au paysage, aux milieux  naturels & écologiques, aux zones Natura 
2000 et aux communes limitrophes.  

Vue depuis Bainville-sur-Madon  
 

Vue depuis Maizières  
 

Cimenterie  
 

carreau  
 

Cimenterie  
 

carreau  
 

Cimenterie  carreau  

Vue depuis Thélod  
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2. Les modifications à apporter 
 
2.1. PLU approuvé en 2009 et modifié en 2010- avant  révision simplifiée 
 
 
 
L’actuel zonage 
 

Zonage actuel du PLU 
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L’actuel règlement de la zone 2N 
 

CHAPITRE 2 – RÈGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE 2N 
 
 
 

SECTION  I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISA TION DU SOL 
 

 
ARTICLE 2N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL I NTERDITES 

 
I – Rappel 
 
Néant. 
 
II - Sont interdits sur l’ensemble de la zone 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles citées à l’article 2. 
 
 

ARTICLE 2N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS  ADMISES SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
I - Sont admis sous conditions dans l’ensemble de l a zone : 
 
1.1 Les ouvrages techniques à condition qu’ils soient nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou concourant aux missions des services publics. 
 
1.2 Les installations classées :  

- les carrières. 
 
1.3 Les installations et constructions nécessaires à l’exploitation des carrières. 
 
1.4 Les installations et travaux divers suivants : 

- Les affouillements et exhaussements des sols à condition qu’ils soient liés aux infrastructures 
de transports terrestres, aux activités extractives ou à la remise en état du site. 

 
SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE 2N 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
I - Voirie 
 
1.1 Toute occupation et utilisation du sol nécessitant un accès est interdite sur les terrains non 
desservis par une voie publique ou privée d’une largeur répondant à l’importance et à la destination 
de l’occupation et utilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et de l’approche des moyens de lutte contre l’incendie. 
 
1.2 Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile doivent avoir au moins 5 m d’emprise. 
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II - Accès 
 
2.1 Les caractéristiques d’un accès carrossable doivent permettre de satisfaire aux règles de desserte 
concernant : 

- la défense contre l’incendie et la protection civile;  l’emprise minimum de l’accès est fixée à 
3,50 m. 

- la sécurité publique, notamment lorsqu’un terrain peut être desservi par plusieurs voies, 
l’accès ne sera autorisé que sur celle de ces voies qui présente un moindre risque pour la 
sécurité. 

 
ARTICLE 2N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Les réseaux d’eaux, d’assainissement, d’électricité devront avoir des caractéristiques suffisantes pour 
répondre aux besoins des constructions susceptibles d’être desservies par des réseaux. 
 
I - Eau potable 
 
1.1 Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être alimentée 
par branchement de dimensions suffisantes sur le réseau public de distribution. 
 
1.2 En l’absence de réseau public de distribution, l’alimentation, dans les conditions fixées par le 
règlement sanitaire départemental, pourra être réalisée par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés. 
 
II - Assainissement 
 
2.1 Eaux usées 
 
2.1.1 Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être 
raccordée au réseau collectif d’assainissement. 
 
2.1.2 En l’absence de réseau collectif, toute construction ou installation devra être assainie par un 
dispositif conforme à l’arrêté interministériel technique relatif à l’assainissement non collectif en 
vigueur. 

 
2.1.3 La nature des effluents doit être compatible avec les caractéristiques du réseau. 
En cas d’incompatibilité, le constructeur doit assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 
 
2.2 Eaux pluviales 
 
2.2.1 Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements doivent 
garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
 
2.2.2 En l’absence d’un réseau d’eaux pluviales, le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa 
charge, des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l’évacuation des eaux pluviales jusqu’à 
un exutoire naturel. 
 

ARTICLE 2N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 2N 6- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES. 

 
1. Les constructions ne peuvent être implantées à moins de : 

- 21 m de l’axe des routes départementales, 
- 10 m de l’alignement des voies ouvertes à la circulation publique existantes à modifier ou à créer. 

 
 



 

X E U I L L E Y  –  R é v i s i o n  S i m p l i f i é e  d u  P L U  –  E S T E R R      54 

2. Hauteur relative par rapport à l’alignement d’un e voie automobile : 
 

Pas de prescription. 

 
3. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 
missions des services publics pourront être édifiés en limite ou en recul de l’alignement des voies et 
emprises publiques. 
 

ARTICLE 2N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
1. La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite du terrain qui 
en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur sous égout du bâtiment 
projeté, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
 
2. Hauteur relative par rapport à l’alignement aux limites séparatives : 
 
Pas de prescription. 
 
3. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 
missions des services publics pourront être édifiés en limite ou en recul de ces limites séparatives de 
l’unité foncière. 
 

ARTICLE 2N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 2N 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 2N 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 2N 11 – ASPECT EXTÉRIEUR 
 
1. Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation des 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 

ARTICLE 2N 12 - STATIONNEMENT 
 
1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 
 

ARTICLE 2N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESP ACES BOISES CLASSES 
 
1. Espaces boisés classés : 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Les défrichements sont interdits dans les espaces boisés classés. 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 
 

ARTICLE 2N 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Pas de prescription. 
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2.2. Modifications apportées par la révision simpli fiée 
 

 
Le zonage sera modifié comme suit :  
 
 
 
 
 
Les espaces boisés classés seront déclassés en Eléments 
Protégés au titre du L 123-1-5-III 2°identifiés par le symbole 
suivant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement de la zone 2N sera modifié comme suit :  
 

ARTICLE 2N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS  ADMISES SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
I - Sont admis sous conditions dans l’ensemble de l a zone : 
 
1.1 Les ouvrages techniques à condition qu’ils soient nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou concourant aux missions des services publics. 
 
1.2 Les installations classées :  

- les carrières. 
 
1.3 Les installations et constructions nécessaires à l’exploitation des carrières. 
 
1.4 Les installations et travaux divers suivants : 

- Les affouillements et exhaussements des sols à condition qu’ils soient liés aux infrastructures 
de transports terrestres, aux activités extractives ou à la remise en état du site. 

- Les exhaussements nécessaires à la restauration et à la création de talus plantés 
 

ARTICLE 2N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESP ACES BOISES CLASSES 
 
1. Espaces boisés classés : 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Les défrichements sont interdits dans les espaces boisés classés. 
 

2. Les éléments paysagers repérés au plan  (boqueteaux, haies, bois….) en application de 
l'article L 123-1-5-III 2°du Code de l'Urbanisme, devront être conservés. Toutefois, si nécessaire, ces 
éléments pourront être abattus partiellement, recomposés, transplantés ou replantés pour satisfaire 
aux exigences d’un aménagement public ou privé ou des travaux rendus obligatoires par des 
nécessités techniques. 
Les fonctions paysagères, de corridors écologiques et d’écran acoustique des espaces boisés devront 
être préservées. Cette disposition ne concerne pas les boqueteaux (comme les éléments n°1, 2 et 3 
identifiés au plan).  
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3. Conclusion 
 
La procédure de révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de XEUILLEY a pour objectif de 
supprimer la protection d’éléments boisés classés (EBC) sur certaines haies afin de mettre en 
cohérence le PLU avec l’arrêté préfectoral autorisa nt l’exploitation de la carrière VICAT .  

 
Après accord avec les services de l’état, la mise en œuvre d’un projet de cette nature nécessite de 
procéder à une révision simplifiée du PLU .  
 
 
Cette révision peut se faire sous forme simplifiée pour les raisons suivantes :  
 

� elle a pour seul objet le déclassement d’EBC en Eléments protégés au titre du L 123-1-5-III 
2°. 

� elle ne remet pas en question l’économie générale du PADD de la commune. 
 
Ce déclassement relève d’un enjeu fort de pérennisation et de développement de l’activité VICAT. Par 
ailleurs, il s’agit d’une simple mise en cohérence du document d’urbanisme avec l’arrêté préfectoral. 

 
 
 
Il est donc possible de procéder à la révision simp lifiée du PLU de Xeuilley et de modifier le 
classement des éléments végétaux précités d’EBC en Eléments protégés L 123-1-5-III 2°. 
 
La planche n°1 (1/2000°) du PLU initialement approu vée peut être modifiée en conséquence. 
 
Par ailleurs, le règlement de la zone 2N peut être modifié également en conséquence. 
 
 
 
 










































































































































































































































